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LIVRET D’INFORMATION 

DU CLIC TERRITOIRE HAVRAIS 

 

BESOIN D’UN HEBERGEMENT POUR UNE 

PERSONNE AGEE EN PERTE 

D’AUTONOMIE ? 

(Accueil permanent et temporaire) 

 

EHPAD - Etablissements d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes Pages 11 à 31 

Cartographie Pages 20 à 21 

Familles d’accueil  Pages 32 à 33 

Unités de Soins Longue Durée Pages 34 à 36 
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L’HEBERGEMENT POUR PERSONNES AGEES 

Le recours à un établissement d’hébergement peut être un 

choix personnel - pour éviter l’isolement, par exemple - ou 

répondre à une nécessité, face à une perte prononcée d’autonomie. Il 

existe aujourd’hui plusieurs catégories d’établissements, répondant 

chacune à un contexte ou à des besoins particuliers : 

 

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes EHPAD  
 
Egalement présentés sous le terme général de maisons de retraite - 

assurent l’hébergement et la prise en charge des personnes âgées à 

travers la mise en œuvre d’un certain nombre de prestations et de services 

: restauration, entretien du linge, aide si nécessaire dans les gestes 

élémentaires de la vie courante (lever, toilette, hygiène…), délivrance des 

soins courants, aide de première urgence en cas de nécessité, services liés 

à la vie quotidienne (courrier, coiffeur, aide aux démarches…), activités de 

mobilisation (ateliers mémoire), d’animation et de loisirs… La plupart des 

maisons de retraite sont dites aujourd’hui “médicalisées”, autrement dit 

disposent des financements nécessaires de l’assurance maladie pour 

effectuer sur place les soins de base, notamment pour les personnes 

âgées dépendantes. Ces établissements peuvent être publics ou privés. 

 
L’hébergement temporaire en EHPAD 
 
L’accueil temporaire en EHPAD offre la possibilité aux  personnes âgées 

d’être hébergées quelques semaines voire quelques mois (max. 3 mois en 

général).  Les raisons d'un emménagement temporaire peuvent être 

multiples. On peut l'envisager pendant la réfection ou l'adaptation d'un 

logement, à la sortie d'une hospitalisation, en l'absence momentanée de 

l'aide à domicile ou, plus simplement, pour changer d'air, se dépayser et 

passer des vacances dans un environnement autre.   
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Le CLIC s’adresse aux personnes résidant sur les communes suivantes : 

Cauville sur Mer, Epouville, Fontaine la Mallet, Fontenay, Manéglise, 

Mannevillette, Montivilliers, Notre Dame du Bec, Octeville sur Mer, Rolleville, 

Saint Martin du Manoir, La Cerlangue, Epretot, Etainhus, Gommerville, 

Graimbouville, Oudalle, La Remuée, Rogerville, Sainneville, Saint Aubin 

Routot, Saint Gilles de la Neuville, Saint Laurent de Brévedent, Saint Romain 

de Colbosc, Saint Vigor d’Ymonville, Saint Vincent Camesnil, Sandouville, 

Les Trois Pierres, Gainneville, Gonfreville l’Orcher, Harfleur, Sainte Adresse, 

Le Havre. 

 

Coordonnées du CLIC - Territoire havrais 

 Adresse : 3, place Albert René – 76 600 Le Havre 
 Téléphone : 02.35.19.67.40 - Mail : clic@lehavre.fr  
 Permanences sur Saint Romain de Colbosc et Montivilliers sur 

rendez-vous (informations auprès du CLIC) 
 

 
Vous pouvez retrouver d’autres thématiques de livret du CLIC 

- Les dispositifs d’aide aux aidants 

- Besoin d’une aide à domicile 

- Besoin d’un hébergement pour une personne âgée autonome, 

- Besoin de soins spécialisés pour les personnes âgées 

- Besoin de protéger une personne âgée vulnérable et ses biens 

Livret d’informations du CLIC – dernière mise à jour Juillet 2020 
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L'accueil temporaire permet aussi une acclimatation progressive à la vie en 

collectivité lorsque l'on envisage une éventuelle entrée en maison de 

retraite.  Un dossier d’inscription en EHPAD (avec informations médicales) 

doit être complété. 

 
 
Les Unités de Soins de Longue Durée USLD 
 
Elles accueillent des personnes âgées ayant besoin de soins et d’un suivi 

médical constant. Ces structures, rattachées à un hôpital dont elles 

constituent un service, disposent par conséquent de la présence constante 

d’un médecin et d’un encadrement important de personnel soignant. 
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PROCEDER A VOTRE INSCRIPTION EN EHPAD 

 

PAR LE DOSSIER UNIQUE D’INSCRIPTION : 

Pour faire une demande d’admission en EHPAD, il est nécessaire de 

remplir un dossier national unique. Le formulaire comporte un volet 

administratif et un volet médical. Le volet administratif est à compléter par 

la personne âgée ou par une personne de son entourage. Le volet médical 

doit être rempli par le médecin traitant. Il doit être transmis sous 

enveloppe à l’attention du médecin coordonnateur de l’établissement. Le 

dossier unique d’inscription en EHPAD peut être retiré au CLIC ou 

téléchargé sur le site : www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr 

 

PAR LE BIAIS D’INTERNET … VIA TRAJECTOIRE 

 

Parallèlement au dossier unique d’inscription :  VIA TRAJECTOIRE, 

outil de service public, est le seul site qui vous permet de choisir votre 

maison de retraite, de remplir votre dossier d’inscription en ligne et de le 

faire parvenir aux établissements que vous aurez sélectionnés. Vous 

pourrez également suivre l’avancement de votre dossier et consulter les 

réponses en ligne. Pour prendre en compte votre demande, la plupart des 

EHPAD demandent que le volet médical de votre dossier soit complété 

par votre médecin traitant. N’oubliez pas d’indiquer ses coordonnées.  

 

ViaTrajectoire mode d’emploi 

La fonction annuaire vous permet de rechercher les maisons de retraite 

correspondant à vos critères de sélection (proximité, coût,…) même sans 

avoir ouvert de dossier.  
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Le Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique 
CLIC - Territoire havrais 

vous ouvre ses portes avec ou sans rendez-vous 
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 50 sans interruption 

Lieu d’écoute, d’information et de conseil  

Les professionnels du CLIC vous accueillent pour : 

 Vous renseigner sur le soutien à domicile (service d’aide à 
domicile, de soins, portage de repas, téléassistance), 

 Vous informer sur les structures d’hébergement et de 
modes d’habitat alternatifs, 

 Vous informer sur les aides financières, les transports, 
loisirs et les dispositifs de lutte contre l’isolement, 

 Vous conseiller sur les dispositifs d’aide aux aidants, 
 Vous guider dans vos démarches. 

Un service d’accompagnement gérontologique 

Le CLIC propose un accompagnement gratuit et personnalisé afin 
d’apporter des réponses adaptées à vos besoins. Les 
professionnels du CLIC se déplacent à votre domicile pour : 

 Evaluer l’ensemble de vos besoins et selon votre demande 
et vos difficultés vous aide à la mise en place des 
différents services à domicile, 

 Organiser le soutien à domicile, en partenariat avec les 
services d’aide à domicile et les professionnels de la santé 
et du social, 

 Coordonne un réseau de professionnels du domaine 
médico-social afin de répondre aux attentes des usagers 
et aux besoins du territoire. 
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HOPITAL LOCAL DE SAINT ROMAIN DE COLBOSC 

8 avenue du Général de Gaulle - 76430 SAINT ROMAIN DE COLBOSC 
TEL : 02.32.79 .51.51 ou  FAX : 02.35.20.82.13 
 

 

Statut : Public  
 
Nombre de lits : 34 
Chambres simples     oui  
Chambres doubles    non  
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées  oui    
Unité protégée : non   

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
-  APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 

Tarif hébergement / jour : 56,40 € 

Tarif dépendance 

GIR  1/2 : 22,46 € GIR 3/4 : 14,27 € GIR 5/6 : 6,05 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 

 

 
NB : Tarifs moyens sur l’année arrêtés en 2020 pour les 

EHPAD et USLD 
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Créer un dossier vous permet d’obtenir un numéro de dossier. Ce numéro 

est obligatoire pour compléter votre dossier d’inscription en ligne. 

Avec ViaTrajectoire, vous pouvez accéder à tout moment à votre dossier. 

Vous pourrez ainsi corriger, compléter, modifier votre sélection 

d’établissements, consulter vos réponses. 

Prérequis 

• Disposer d'une adresse email valide, afin d'être averti de 

l'avancement de votre démarche  

 

Pièces à rassembler 

• Votre carte vitale 

• Votre avis d'imposition 

• Ces pièces vous seront demandées par l’établissement. Vous 

pourrez les ajouter en pièces jointes à votre dossier, ou les envoyer 

plus tard. 

• Certains établissements pourront vous demander d’autres 

documents, nécessaires à certaines prises en charge 

 

Démarche à suivre 

• Composer son dossier  

• Rechercher les établissements 

• Contacter les établissements 

• Consulter les réponses des établissements 

 

Pour que votre demande puisse être prise en compte, la plupart des 

maisons de retraite demande de remplir le volet médical. Il doit 

obligatoirement être complété par votre médecin. Prenez contact avec lui, 

pour l’informer de votre démarche. Il sera également informé par courriel 

de votre demande. Il pourra remplir votre dossier en ligne lors de votre 
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consultation. En consultant votre dossier vous pourrez voir à tout moment 

l’état d’avancement de votre demande 
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LES TERRASSES DE FLAUBERT – GROUPE HOSPITALIER DU 

HAVRE 

55 rue Gustave Flaubert 76600 LE HAVRE 

Tél. : 02.32.73.47.16 – Fax. : 02.32.73.39.88 

 
Statut : Public 
 
Nombre de lits : 154 
Chambres simples     oui  
Chambres doubles    non       
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées  oui    
Unité d’hébergement renforcée (UHR) : oui  

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

- APA en établissement  (Département) : oui    
  

- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  

 

- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 

Tarif hébergement / jour : 63,57 € 

Tarif dépendance 

GIR  1/2 : 26,20 € GIR 3/4 : 16,62 € GIR 5/6 : 7,05 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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UNITE DE SOINS LONGUE DUREE 

Unité de soins longue durée pour des personnes présentant une 

pathologie organique chronique/polypathologie, soit active au long cours, 

soit susceptible d’épisodes répétés de décompensation pouvant entrainer 

ou aggraver une perte d’autonomie. 

 Les besoins repérés : Suivi médical rapproché, actes médicaux itératifs, 

permanence médicale, présence infirmière continue, accès à un plateau 

technique minimum requis par la situation 

Prestations : 

 Hôtellerie, blanchisserie 

 Soins d’hygiène et de confort, les soins médicaux et techniques, les 

soins relationnels, curatifs, palliatifs et la réadaptation 

 Prévention de l’apparition ou l’aggravation de la dépendance en 

maintenant les capacités restantes 

 Elaboration d’un projet de vie, soins et thérapeutique individuels 

pour chaque patient dans le souci de sa qualité de vie 

 Accompagnement des familles et des proches 

 Education thérapeutique du patient et de son entourage 

 Soutien des patients, l’information et le soutien des aidants 

 

Organisation : Certificat médical du médecin traitant obligatoire- 

Uniquement sur orientation médicale -  Voir conseils de votre médecin 

traitant 
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LA TARIFICATION DES ETABLISSEMENTS 
Leur tarif comprend trois composantes : 
 
- Le tarif hébergement 

Il couvre les prestations « hôtelières » de l’établissement : fonctionnement, 

hébergement, restauration, entretien, animation… Il peut donc varier d’un 

établissement à l’autre, en fonction de la nature des prestations. En Seine-

Maritime, le tarif hébergement est en moyenne de 54,01 € par jour pour 

les plus de 60 ans (valeurs 2013). Ce tarif est réglé par la personne 

accueillie ou sa famille, ou en cas de ressources insuffisantes, par l’aide 

sociale du Département. Dans les établissements conventionnés à l’aide 

sociale (établissements publics et certains établissements privés), le tarif 

hébergement est fixé chaque année par le président du Département. 

 

- Le tarif dépendance 

Il correspond à l’ensemble des dépenses directement liées à la prise en 

charge de l’état de dépendance de la personne accueillie. Il existe en 

réalité, dans chaque établissement, trois tarifs dépendance en fonction du 

degré d’autonomie de la personne accueillie. Les deux premiers 

correspondent à une dépendance élevée (GIR 1 ou 2) ou moyenne (GIR 3 

ou 4). Le troisième correspond à une dépendance faible (GIR 5 et 6). L’APA 

en établissement vient en aide aux personnes âgées qui acquittent des 

tarifs correspondant à une dépendance élevée ou moyenne. Les tarifs 

dépendance, propres à chaque établissement, sont arrêtés tous les ans par 

le président du Département. 

 

- Le tarif soins 

Il couvre les prestations médicales et paramédicales nécessaires à la prise 

en charge médicale des personnes accueillies. Il est fixé chaque année par 

le Directeur de l’Agence Régionale de Santé (ARS) et est réglé à 

l’établissement par l’assurance maladie.  
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Le tarif soins ne couvre pas certaines dépenses, qui continuent d’être 

remboursées directement à l’assuré par sa caisse d’assurance maladie : 

soins dentaires, soins de court séjour en hôpital, honoraires et 

prescriptions des médecins spécialistes libéraux, transports 

sanitaires… 

LES MODALITES DE FINANCEMENT 

Si l’APA en établissement permet de faire face au coût de la prise en 

charge de la dépendance, les frais d’hébergement représentent souvent 

une dépense importante. Mais l’aide sociale du Département peut prendre 

en charge tout ou partie de ces frais pour les personnes âgées à faibles 

ressources - de même que certaines dépenses d’aide à domicile, lorsque 

la solidarité familiale ne suffit pas. 
 

 

LES CONDITIONS D'ACCÈS À L'AIDE SOCIALE 

 

Mise en œuvre et financée par le Département, l’aide sociale en faveur des 

personnes âgées a pour objet de prendre en charge les frais 

d’hébergement des résidents de manière subsidiaire, y compris pour 

l’accueil familial.   

Pour en bénéficier, il convient de remplir plusieurs conditions : 

- Être âgé de 65 ans au moins (ou plus de 60 ans en cas d’inaptitude 

au travail.) 

- Résider en France de façon habituelle  

- Disposer de ressources inférieures au montant de la dépense 

envisagée  

- Pour bénéficier de la prise en charge de ses frais d’hébergement, 

la personne âgée doit résider dans un établissement habilité à 

recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale. 
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Le coût moyen d’une prise en charge en accueil familial se situe entre 

1 350 € et 1 730 € (selon le nombre de sujétions particulières attribuées) 

auquel il faut ajouter les charges de l’URSAFF d’un montant d’environ  

200 € à 300 €. Ces éléments de rémunération sont librement négociés 

entre l’accueillant familial et la personne accueillie, dans la limite du cadre 

fixé par la règlementation.  

(source : https://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr) 

Où trouver une famille d’accueil ? 

Pour se procurer la liste des familles d’accueil, contacter le Conseil 

Départemental de Seine Maritime :  

Hôtel du Département 

QUAI JEAN MOULIN 

CS 56101 

76101 ROUEN CEDEX 

TEL. : 02.76.51.63.46 

HTTPS://WWW.SEINEMARITIME.FR/ 
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FAMILLE D’ACCUEIL 

À mi-chemin entre le maintien à domicile et la maison de 

retraite, l'accueil familial offre une solution alternative “sécurisée”. Une 

accueillante familial est effectivement une personne qui a reçu, à l'issue 

d'une enquête, un agrément du conseil départemental pour accueillir à 

titre onéreux des personnes âgées ou handicapées adultes. Les services 

sociaux du conseil départemental effectuent ensuite régulièrement des 

contrôles. Les “accueillants” suivent par ailleurs des formations 

obligatoires organisées par le Département. 

L’accueillant doit présenter toutes les garanties nécessaires pour assurer le 

bien-être moral et physique ainsi que la sécurité des personnes âgées 

accueillies.  

Le coût de l’accueil : va dépendre du nombre de jours d’accueil et des 
conditions financières fixées dans le contrat pour. Il est composé de : 

• la rémunération pour services rendus (élément principal de la 

rémunération), complétée d’une indemnité de congé ; 

• l’indemnité de sujétions particulières, prévue dans le cas où le 

handicap ou le niveau de dépendance de la personne accueillie 

nécessite une disponibilité accrue de l’accueillant ; 

• l’occupation d’une partie du logement (l’équivalent d’un loyer) : il 

s’agit de l’« indemnité représentative de mise à disposition de la 

ou des pièces réservées à la personne accueillie » ; 

• les frais occasionnés par l’hébergement (nourriture, entretien du 

linge…) : il s’agit de « l’indemnité représentative des frais 

d’entretien ». 
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Lors de l’instruction de la demande d’aide sociale, les services du 

Département vont donc rechercher s’il existe des obligés alimentaires et, 

dans l’affirmative, s’ils sont en mesure de contribuer financièrement à la 

prise en charge du demandeur. Le montant de la contribution de chacun 

des obligés est alors proposé en fonction de ses ressources.  

 

L’initiative de demander la mise en jeu de l’obligation alimentaire 

appartient à la personne âgée ou, à défaut, au président du Département. 

En l’absence d’un accord des obligés sur la proposition du Département, 

le montant de l’obligation alimentaire sera fixé par le juge aux affaires 

familiales. Les sommes versées par l’obligé alimentaire sont déductibles de 

son revenu.  
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L’hébergement des Personnes 
Âgées en établissement 

 

REUNIONS D’INFORMATION  

le 1er jeudi de chaque mois 

de 14 h 30 à 16 h 30 

 

A la maison Dahlia 
70 avenue Paul Verlaine 

Accès par bus n°9 et tramway arrêt Verlaine ou Curie 
 

 

Inscriptions au 

02.35.44.97.28 ou sur  

lamaisondahlia@lehavre.fr 
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HOPITAL LOCAL DE SAINT ROMAIN DE COLBOSC 

8 avenue du Général de Gaulle – 76430 SAINT ROMAIN DE COLBOSC 

Tél. : 02.32.79.51.51 – Fax : 02.35.20.82.13 

 
Statut : Public  
 
Nombre de lits : 162 
Chambres simples  et  chambres doubles           
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées   
Unité protégée  
Hébergement temporaire 
 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement   (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées   (Département) : oui
  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui  

  

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
Tarif hébergement   / jour : 58,88 € 

Tarif dépendance   / jour 

GIR  1/2 : 21,74 € GIR 3/4 : 13,80 € GIR 5/6 : 5,85 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 

 

NB : Tarifs moyens sur l’année arrêtés en 2020 pour les EHPAD et 

USLD  
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MAISON SAINT JOSEPH 

20 rue du Père Arson – 76700 ROGERVILLE 

Tél. 02.32.79.25.00 – Fax : 02.35.55.74.56 

E-mail : mdr.rogerville@wanadoo.fr  

 
Statut : Privé  
 
Nombre de lits : 92 
Chambres simples   et chambres doubles          
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées  non  
Unité protégée   non 
Hébergement temporaire 
 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui  
  

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement  / jour : 59,82 € 
Tarif dépendance   / jour 

GIR 1/2 : 21,77 € GIR 3/4 : 13,80 € GIR 5/6 : 5,87 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 

 
 

11 
 

HEBERGEMENT EN EHPAD 

CROIX ROUGE FRANCAISE 

Résidence de la Mare au Clerc - 35 rue Sarah Bernhardt – 76620 LE HAVRE 

Tél. : 02.35.54.52.90 - Fax : 02.35.58.68.16 

E-mail : ehpad.lehavre@croix-rouge.fr  
 

Statut : Privé  
 
Chambres simples   et  chambres doubles   
Nombre de lits : 100 
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées  
Unité protégée : 24 places 
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui  
 
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui 
  
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui  

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
Tarif hébergement / jour : 61,27 € 

Tarif dépendance   / jour 

GIR 1/2 : 20,46 € GIR 3/4 : 12,98 € GIR 5/6 : 5,51 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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LES ESCALES EHPAD PUBLICS DU HAVRE 

Résidence Guillaume le Conquérant – 7 rue Guillaume le Conquérant 

76600 LE HAVRE 

 
Statut : Public 
 

Chambres pour personnes seules  :  94 
Chambres pour couple : 1 
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées   non 
CANTOU : non 
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 

- APA en établissement  (Département) oui     

- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui 

- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) :  oui  

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
Tarif hébergement   / jour : 59,13 € 

Tarif dépendance   / jour 

GIR 1/2 : 23,85 € GIR 3/4 : 15,31 € GIR 5/6 : 6,32 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 

 
Adresse postale pour l’envoi des dossiers d’inscription 

Les Escales – EHPAD publics du Havre 
Service clientèle et facturation 

Résidence Pasteur – rue du 329ème – 76600 LE HAVRE 
Tél. : 02.32.85.96.95 

 

29 
 

EHPAD LES CHARMETTES 

4 bis allée Henri Barbusse – 76700 GONFREVILLE L’ORCHER 

Tél : 02.32.85.36.00 – Fax : 02.32.85.36.01 

E-mail : accueil-lescharmettes@gonfreville-l-orcher.fr 

 
Statut : Public   
 
Nombre de lits : 63 
Chambres simples     oui  
Chambres doubles    non       
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées    
Unité protégée  
Hébergement temporaire 
 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   
 

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement  / jour : 57,47 € 
Tarif dépendance  / jour 

GIR  1/2 : 22,83 €   GIR 3/4 : 14,48 €  GIR 5/6 : 6,15 €   

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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LES HAUTS DE L’ABBAYE 

ZAC du Domaine de l’Abbaye - Rue des Verdiers - 76290 MONTIVILLIERS 

Tél. 02.35.13.00.83  

E-mail : reception.hautsdelabbaye@korian.fr 

 
Statut : Privé 
 
Nombre de lits : 92  
Chambres simples     oui  
Chambres doubles    non       
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées   oui  
Unité protégée : oui  
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement  / jour : 104,90 €  
Tarif dépendance  / jour 

GIR  1/2 : 23,08 € GIR 3/4 : 14,64 € GIR 5/6 : 6,21 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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LES ESCALES EHPAD PUBLICS DU HAVRE 

Résidence Colibris (site de Caucriauville) – 51 rue du Docteur 

Roux - 76610 LE HAVRE  

 
Statut : Public 
 
Chambres pour personnes seules : 122 
Chambres pour couple : 4 
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées    
U.V.A. – Unité de Vie Alzheimer        
Hébergement temporaire 
 
AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui    

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
Tarif hébergement   / jour : 59,13 € 

Tarif dépendance   / jour 

GIR 1/2 : 23,85 € GIR 3/4 : 15,31 € GIR 5/6 : 6,32 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 

 
Adresse postale pour l’envoi des dossiers d’inscription 

Les Escales – EHPAD publics du Havre 
 Service clientèle et facturation 

Résidence Pasteur – rue du 329ème – 76600 LE HAVRE 
Tél. : 02.32.85.96.95 
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LES ESCALES EHPAD PUBLICS DU HAVRE 

Résidence Les Iris - 46 rue Mac Orlan - 76600 LE HAVRE 

 
Statut : Public 

Chambres pour personnes seules : 56 
Chambres pour couple : non 
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées : non 
CANTOU : non 
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui 
 

COUT = TARIF H EBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement   / jour : 59,13 € 
Tarif dépendance   / jour 

GIR 1/2 : 23,85 € GIR 3/4 : 15,31 € GIR 5/6 : 6,32 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 

 
Adresse postale pour l’envoi des dossiers d’inscription 

Les Escales – EHPAD publics du Havre 
Service clientèle et facturation 

Résidence Pasteur – rue du 329ème – 76600 LE HAVRE 
Tél. : 02.32.85.96.95 
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EHPAD DE LA BELLE ETOILE 

33 rue Jacques Prévert – 76290 MONTIVILLIERS 

Tél. 02.35.55.10.00 – Fax : 02.35.55.10.01 

E-mail : m.ernis@res-belleetoile.fr 
 
Statut : Public 
 
Nombre de lits : 80 
Chambres simples  et chambres doubles     
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées   
Unité protégée  
Hébergement temporaire 
 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement  / jour : 62,02 € 
Tarif dépendance  / jour 

GIR  1/2 : 22,93 € GIR 3/4 : 14,56 € GIR 5/6 : 6,16€ 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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LA ROSERAIE 

27 rue Albert Dubosc – 76310 SAINTE-ADRESSE 

Tél. : 02.35.48.30.70 – Fax : 02.35.48.17.21 

E-mail : cogerpa@orange.fr 

 
Statut : Privé  
 
Nombre de lits  81 lits 
Chambres simples  et  chambres doubles     
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées  non 
Unité protégée  non 
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   
 

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement   / jour : 58,98 € 
Tarif dépendance  / jour 

GIR  1/2 : 22,44 € GIR 3/4 : 14,24 € GIR 5/6 : 6,04 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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LES ESCALES EHPAD PUBLICS DU HAVRE 

Résidence Pasteur - rue 329ème RI– LE HAVRE 

 
 
Statut : Public 

Chambres pour personnes seules : 120 
Chambres pour couple  non 
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées :  non 
CANTOU :   non  
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   
 

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
Tarif hébergement   / jour : 59,13 € 

Tarif dépendance   / jour 

GIR 1/2 : 23,85 € GIR 3/4 : 15,31 € GIR 5/6 : 6,32 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 

 
Adresse postale pour l’envoi des dossiers d’inscription 

Les Escales – EHPAD publics du Havre 
 Service clientèle et facturation 

Résidence Pasteur – rue du 329ème – 76600 LE HAVRE 
Tél. : 02.32.85.96.95 
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LES ESCALES EHPAD PUBLICS DU HAVRE 

Résidence Desaint Jean (site de Dollemard) – 13 rue Louis Blériot 

76620  LE HAVRE 

 
Statut : Public 

Chambres pour personnes seules : 152 
Chambres pour couple : 4 
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées : oui 
U.V.A. – Unité de Vie Alzheimer : oui  
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   
 

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
Tarif hébergement   / jour : 59,13 € 

Tarif dépendance   / jour 

GIR 1/2 : 23,85 € GIR 3/4 : 15,31 € GIR 5/6 : 6,32 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 

 
Adresse postale pour l’envoi des dossiers d’inscription 

Les Escales – EHPAD publics du Havre 
 Service clientèle et facturation 

Résidence Pasteur – rue du 329ème – 76600 LE HAVRE 
Tél. : 02.32.85.96.95 
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EHPAD SAINT-JUST 

78 rue Saint-Just - 76620 LE HAVRE 

Tél. : 02.32.74.79.50 

E-mail : ehpad.stjust@mfn-ssam.fr 

 
Statut : Privé  
 
Nombre de lits : 85 
Chambres simples  et chambres doubles     
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées    
Unité protégée : 13 lits 
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui  
  

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement  / jour : 60,46 € 
Tarif dépendance  / jour 

GIR  1/2 : 22,04 € GIR 3/4 : 13,99 € GIR 5/6 : 5,93 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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EHPAD DU BOIS DE BLEVILLE 

89 avenue du Bois de Bléville – 76620 LE HAVRE 

Tél. : 02.35.43.80.00 – Fax : 02.35.43.49.77 

E-mail : assistante.ehpad-havre@groupe-sos.org 

 
Statut : Privé  
 
Nombre de lits : 90 
Chambres simples     et chambres doubles            
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées   
Unité protégée  
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   

 

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement  / jour : 63,63 € 
Tarif dépendance  / jour 

GIR  1/2 : 21,28 € GIR 3/4 : 13,50 € GIR 5/6 : 5,73 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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LES ESCALES EHPAD PUBLICS DU HAVRE 

Résidence Parc de Sanvic - 28 rue Romain Rolland - LE HAVRE 

 
Statut : Public 

Chambres pour personnes seules : 120 
Chambres pour couple : non 
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées   
CANTOU et UHR :  24 places  
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   
 

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
Tarif hébergement   / jour : 59,13 € 

Tarif dépendance   / jour 

GIR 1/2 : 23,85 € GIR 3/4 : 15,31 € GIR 5/6 : 6,32 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 

 
Adresse postale pour l’envoi des dossiers d’inscription 

Les Escales – EHPAD publics du Havre 
 Service clientèle et facturation 

Résidence Pasteur – rue du 329ème – 76600 LE HAVRE 
Tél. : 02.32.85.96.95 
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LES PETITES SŒURS DES PAUVRES 

7 rue des Gobelins - 76600 LE HAVRE 

Tél. 02.35.42.43.06 – Fax : 002.35.22.77.57 

 

Statut : Privé 
 
Chambres simples  uniquement : 64 
 
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées :  non 
Unité protégée : non     
 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui 
 
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : non 
 

- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui    
 

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
Tarif hébergement / jour : établi par les responsables de 

l’établissement 
Tarif dépendance   / jour 

GIR  1/2 : 19,25 € GIR 3/4 : 12,22 € GIR 5/6 : 5,18 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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LES JARDINS D’ELODIE 

502 rue Irène Joliot Curie – 76620 LE HAVRE 

Tél. 02.35.49.66.00 - Fax : 02.35.49.66.01 

 
 
Statut : Privé  
 
Nombre de lits : 111 
Chambres simples  et chambres doubles     
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées   
Unité protégée  
Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui 
 
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   
 

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement   / jour : de  92,70 € 
Tarif dépendance  / jour 

GIR  1/2 : 21,95 € GIR 3/4 : 13,93 € GIR 5/6 : 5,91€ 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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VILLA SAINT NICOLAS 

28 rue Pierre Guinard – 76600 LE HAVRE 

Tél. : 02.32.72.40.40 – fax : 02.32.72.40.41 

E-mail : villa.saintnicolas@orange.fr 

 
Statut : Privé 
 
Nombres de lits : 109  
Chambres simples et chambres doubles    
        
Possibilité d’accueil de personnes désorientées   

Unité protégée   

Hébergement temporaire 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
  
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : oui  
 
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) : oui   
 

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 

Tarif hébergement   / jour : de  93,50 € à  175,90 € 

Tarif dépendance   / jour 

GIR  1/2 : 22,36 € GIR 3/4 : 14,19 € GIR 5/6 : 6,02 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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KORIAN PORTE OCEANE 

29 rue Louis Brindeau – 76600 LE HAVRE 

Tél. : 02.32.85.34.00 – fax : 02.32.85.34.34 

E.mail : reception.porteoceane@korian.fr 

 
Statut : Privé 
 
Nombre de lits : 123 
Chambres simples    et  chambres doubles     
 
Possibilité d’accueil de personnes désorientées   
Unité protégée type CANTOU     23 lits 
Hébergement temporaire 
 

AIDES FINANCIERES POSSIBLES 

 
- APA en établissement  (Département) : oui    
   
- Aide sociale à l’hébergement des personnes âgées  (Département) : non
  
- Aide au logement  (Caisse d’Allocations Familiales) oui  
  

COUT = TARIF HEBERGEMENT + TARIF DEPENDANCE 

 
 

Tarif hébergement   / jour : de  99,90 € à  114,00 € 
Tarif dépendance   / jour 

GIR  1/2 : 21,81 € GIR 3/4 : 13,84 € GIR 5/6 : 5,87 € 

Reste à charge indicatif après prise en charge APA :  
tarif hébergement + tarif gir 5/6 
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